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La Société historique de l'ouest du Québec publie depuis juin 1968 un cahier
périodique, intitulé ASTICOU, premier toponyme de la ville de Hull, consigné par
Champlain dans le récit de son premier voyage aux Chaudières le 13 juin 1613.
ASTICOU est en effet un mot algonquin qui veut dire "chaudière".
La Société historique de l'ouest du Québec

Succédant à la Société historique du nord de l'Outaouais (1935-1938), la Société
historique de l'ouest du Québec s'est fixée dès le début de sa fondation les objectifs
suivants:

a) étudier et faire connaître l'histoire de l'ouest du Québec;
b) recueillir, classer et conserver tous les ouvrages, documents et objets se ratta-

chant de près ou de loin à l'histoire de la région outaouaise;
e) exercer, dans les limites de ses capacités, des pressions auprès des corps publics de

l'ouest du Québec en vue de l'érection de plaques ou monuments commémoratifs,
et de l'aménagement de musées d'intérêt historique régional;

d) publier sous forme de cahiers périodiques le résultat de ses travaux, et ainsi
stimuler la recherche et ['intérêt public à l'égard de l'histoire régionale;

e) collaborer avec les divers organismes représentatifs de l'Outaouais québécois
dans le domaine toponymique et touristique.
La Société historique de l'ouest du Québec exerce son activité surtout dans les

cinq comtés suivants du Québec: Pontiac, Hull, Gatineau, Labelle et Papineau.
Toutefois, rien ne l'empêche de s'intéresser à l'ensemble du territoire québécois.
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AVANT-PROPOS

La revue Asticou offre à ses lecteurs différents sujets d'histoire.
Tout d'abord, l'histoire de la ville de Hull nous livre des

souvenirs de deux anciens citoyens de la ville, Monsieur et madame
Alexandre Dufresne. C'est un récit captivant et très intéressant. Ainsi
l'on comprend mieux comment la vie d'une ville se compose de toutes
les activités de ses membres.

M. Ephrem Boudreau nous fait vivre les dimensions
excessivement barbares de la déportation des Acadiens par les
britanniques et les anglais. Jamais trop nous ne pourrons assez nous
rappeler cette affreuse tragédie dans l'histoire des hommes.

La ferme du Castor est une ferme forestière qui nous en dit long
sur l'histoire des chantiers dans le haut de la Gatineau. Le
développement économique et social de cette région passe par les
fermes forestières. C'est là un travail de recherche qui a été réalisé par
un groupe d'étudiants sous la direction du Dr. Pierre Moreau grâce à
une subvention de Jeunesse Canada au travail.

La publication de la revue ASTICOU est rendue possible grâce
aux généreuses subventions du Conseil Municipal de Hull et du
Gouvernement Provincial. Grand merci au nom de l'histoire de
l'Outaouais.

La Rédaction

»
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SOUVENIRS DE
MONSIEUR ET MADAME ALEXANDRE

DUFRESNE, ANCIENS CITOYENS DE HULL
Voici le témoignage d'un couple marié nonagénaire, anciens

hultois qui ont vécu le développement de la ville de Hull au tournant
du siècle. Laissons-leur la parole dans les lignes qui vont suivre.

*•
^:

Maison de la famille Dufresne,
construite des mains de Monsieur Alexandre Dufresne.

Voilà du bel ouvrage!

MADAME ALEXANDRE DUFRESNE
"J'ai 92 ans bien faits et mon mari a 91 ans. J'ai un bon mari, 5

bonnes filles et 2 bons garçons. Mon mari vit encore et l'on fait un très
bon ménage; nous sommes en santé. Je n'ai plus de frères ni de
soeurs vivants.

Ma mère est née dans la ville de hlull. Nous avons habité près de
la rivière. Il y avait des sauvages sur les bords de la rivière. J'ai vu
construire le pont interprovincial. J'ai aussi vu la grande explosion de
dynamite de 1910. Il y eut des morts et beaucoup de vitres cassées.

Nous nous sommes mariés te 18 mai 1914. On a fêté les
soixante-dix ans de notre mariage cette année. Mon mari n'avait pas
encore l'âge pour aller à la première grande guerre.

Mon père avait perdu sa mèreà14ans. lls'estmissurle dos tout
le linge possible pour se grossir afin d'etre engagé dans les chantiers.
On aurait eu des surprises si on l'avait déshabillé. Il écorçait les billots
dans les chantiers.
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C'était dur d'élever une grosse famille dans Hull à l'époque. J'ai
beaucoup cousu pas toujours dans du linge de magasin mais dansdu
vieux linge; aujourd'hui je ne vois pas assez pour coudre. Le samedi,
je faisais des tartes tout l'après-midi et le dimanche au soir, on les
avait toutes mangées, il n'y avait plus rien. Au salaire de $1.25 dollar
par jour, vous ne mangiez pas du steak tous les jours. Le prix d'un petit
pain était $0.05 cents et celui d'un gros pain $0.10 cents
généralement.

Mon père a travaillé pour un autre boulanger, ensuite il est
devenu boulanger à son compte et est mort à 49 ans. J'ai fait mon pain
jusqu'à l'âge de 89 ans et j'ai donné mes recettes à mes filles.

On a eu l'électricité. C'était un luxe à l'époque. Nous avions une
lampe seulement avec un grand fil et on la transportait d'une chambre
à l'autre. La consommation d'électricité nous coûtait $0.10 cents par
semaine.

Pourquoi les maisons étaient étroites et petites? On construisait
nos maisons sur un terrain qui ne nous appartenait pas. Il nous fallait
payer au propriétaire du terrain à chaque année la somme de $5.00 ou
$10.00 Dollars suivant son étendu. On n'était pas à l'aise dans nos
petites maisons mais nous étions chez nous et bien.

Nous avons demeuré 62 ans sur la rue Montclairà Hull. C'était le
plus grand terrain de cette rue soit de 64 pieds. C'est mon mari qui a
construit la maison avec de l'aide; souvent il a cogné des clous jusqu'à
11 heures le soir. Nous avons fait don de notre propriété à notre fille.
Actuellement nous habitons le foyer Renaissance à Aylmer. Mon mari
et moi sommes bien traités. Il y a plutôt des veuves; les veufs sont
rares; on est 4 à 5 couples ici.

En ce temps là on n'avait pas de ciment dans les rues de Hull,
mais souvent il y avait de la boue. On avait un terrain de baseball où
est située l'imprimerie nationale aujourd'hui. On l'avait entouré de
planches, mais comme les planches n'étaient pas neuves, ça donnait
une chance à ceux qui ne voulaient pas payer pour assister à la joute
de voir plus aisément par les trous. Ça coûtait $0.10 cents pour
rentrée. On y vendait du blé d'Inde en épi. Au cours d'un certain jeu, si
on cassait une pipe de plâtre,on avaitdroitàuncigare.Tout le monde
s'amusait.

Il y avait une vieille dame qui faisait du savon et fumait la pipe le
soir. Elle avait l'air d'une sorcière, mais elle était une bonne dame.

On vendait la bière d'épinette $0.01 cent le verre. C'était meilleur
marché qu'aujourd'hui et meilleur au goût;

Un monsieur faisait des chaussettes en étoffe, mais il tombait
dans un mal (épilepsie). Comme il prenait soin de mettre ses
chaussettes dans ses poches, quand il tombait en plein milieu de la
rue, elles étaient toutes éparpillées. Son père venait les ramasser et
allait les vendre.

4



Un monsieur élevait des canards dans le lac Minnow, llsétaient
beaux ses canards.

J'ai connu des catastrophes dans Hull, notamment le grand feu
de 1900. Les pompes à incendie étaient traînées par des chevaux. Le
feu était rendu tout près de chez nous. Il nous a fallu aller chez ma
grand'mère. Il y avait des gens qui se réfugiaient dans le petit bois,
d'autres dans l'usine Canada Packer qui n'avait pas de châssis. Il y
avait une rangée de maisons qu'il a fallu dynamiter afin de les faire
tomber dans le lac Minnow pour empêcher te feu de se répandre.
Lorsque le feu s'est déclaré, on était à l'école. On nous a dit de laisser
nos livres, de ne prendre que notre linge pour nous sauver à la hâte.
J'ai reçu un coup de boyau d'incendie de la part d'un pompier qui
nous a dit de nous sauver. Je m'en souviens encore. L'armée nous
avait envoyé des tentes pour s'abriter cette nuit-là. Lors du grand feu,
j'avais 8 ans. J'ai couché sur un tas de bois de plancher cette nuit là.

Nous avons demeuré dans Wrightville. On a passé 2 crises et on
est encore en vie. J'ai arrêté de travailler à la manufacture lorsque je
me suis mariée.

On avait une ligne de petits chars qui partaient de la rivière et
allait jusqu'au dépôt de Hull. Elle passait devant chez-nous. Dès le
commencement la première chose que les petits chars ont faite, c'est
de dérailler devant chez-nous. Ils ont recommencé et tout était bien.
Je les ai vus aussi sur la rue Montclair.

L'un de mes fils est allé à la deuxième grande guerre. 11 est resté
2 ans dans l'armée et n'a reçu qu'une seule blessure.

Je suis allée à l'école au couvent Ste-Marie. On utilisait un verre
d'eau seulement pour toutes les filles qui buvaient dans le même pot;
ce n'était peut-être pas hygiénique. J'ai fréquenté l'école des Soeurs.
Quand on nous montrait quelque chose, ça restait dans la tête. J'ai
laissé l'école à l'âge de 12 ans et je savais lire et écrire. Il m'a fallu
quitter pour venir en aide à mes parents. En anglais, je me débrouillais
bien et je l'ai appris à l'école et avec des amies. J'aimais beaucoup
l'école. Quand j'ai commencé, il y avait beaucoup de classes et pas
beaucoup d'élèves. Les classes étaient neuves. On avait de bonnes
maîtresses. Je me souviens d'une maîtresse qui n'était pas tendre ni
douce non plus; elle a donné des coups de bâtons à une petite fille qui
criait et ce n'était pas pour rien. La petite fille était arrivée en retard.

J'ai travaillé à la manufacture Chez Eddy. On faisait des
casseaux en carton pour les allumettes, des allumettes de 8 jours.

Après le travail de manufacture, je me suis mariée. Mes frères et
mes soeurs ont pris chacun leur côté. Ils sont tous morts jeunes sauf
l'aîné qui est décédé à 70 ans.

Mon frère a été le premier à être baptisé à l'église Notre-Dame-
de-Grâce. C'était dans les premiers temps du Père Valiquette. En ce
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temps-là, l'église se remplissait de monde. Aujourd'hui ce n'est pas
plein et l'on ferme des soubassements. Nous étions très religieux. Des
prêtres étrangers à la paroisse y venaient prêcher des retraites. Il y
avait un choeur de chanta voix mixtes, femmes et hommes; c'était très
beaux; monsieur Simon dirigeait le choeur de chant. La fanfare était
dirigée par monsieur Durocher.Il n'y avait qu'une seule paroisse dans
Hull celle de l'église Notre-Dame-de-Grâce où j'ai fait ma première
communion ainsi que mon frère. Il y avait une congrégation pour tes
Dames.

On discutait beaucoup de politique. Les femmes n'avaient pas
le droit de vote dans le temps. On discutait fort. Il y avait des libéraux
et des conservateurs. Quand un électeur perdait son vote, on allait lui
mettre un crêpe noir à sa porte. Mon grand-père votait pour un parti à
Ottawa et mon père votait le contraire. À Québec, c'était l'inverse. Sir
Wilfrid Laurier était aimé du monde. Mon père l'aimait beaucoup.
Monsieur Gendron est le premier député libéral que j'ai connu dans
Hull. Sa maison est encore là au coin des rues Champlain et Victoria.

Je vais vous raconter une anecdote. Un homme dit à un autre:
"Monsieur comme mon cheval n'est pas tranquille, voulez-vous le
tenir?" Il lui répondit: "Monsieur, est-ce que ça prend deux hommes
pour tenir votre cheval?" "Non", lui répondit-il. "Bien alors tenez-le
donc tout seul" a-t-il dit."

MONSIEUR ALEXANDRE DUFRESNE
"J'ai 91 ans. Je suis né à Cartierville. J'ai appris mon métier de

tailleur de pierre avec mon père qui était contracteur en pierres de
taille.

Je me suis marié dans Hull à une demoiselle Brière qui brillait à
l'époque. Nous avons élevé 9 enfants. Tous de bons enfants.

Le commerce dans Hull, c'était le bois et la pierre. Il y avait
beaucoup de moulins à scie et plusieurs carrières.

Je suis arrivé dans Hull avec la construction du pont
interprovincial. Le ciment coûtait $0.25 cents la poche. M. Dupuis
était marchand dans Hull; il vendait du bois de chauffage. Il y avait
beaucoup d'ouvrage mais moins d'argent. Le bois de chauffage
coûtait $0.90 cents à $1.00 dollar le voyage. On se chauffait l'hiver
avec $10.00 dollars.

Mon père avait son entreprise au coin des rues Langevin et
Champlain. 20 à 25 tailleurs de pierre travaillaient avec lui. Lorsque
les machines sont arrivées, le travail se faisait beaucoup plus vite; 4 à 5
tailleurs suffisaient. Les machines ont mis le métier à terre.

En 1916, le parlement fédéral à Ottawa brûle. Les autorités
décident de reconstruire immédiatement. J'ai travaillé 5 ans à ce
travail. Nous avions un hangar de 500 à 600 pieds de long, de la rue
Rideau à la rue St-Patrick, très bien chauffé. On utilisait la pierre de
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France, le marbre d'Italie, des pierres d'Angleterre et du Canada. La
pierre de taille dure très longtemps.

Nous étions payés $1.00 dollar l'heure, soit $44.00 dollars par
semaine. C'était un bon salaire. Les journaliers gagnaient $20.00
dollars par semaine. Les sculpteurs gagnaient $0.70 cents de l'heure.
Deux tailleurs travaillaient par morceaux, l'un gaucher et l'autre
droitier.

J'ai travaillé à Hamilton, London, Smiths Falls, Pembrooke,
Montreal, Petawawa, Kingston; j'allais partout où il y avait un bon
emploi. À hlutl, j'ai travaillé à l'église St-Joseph, l'école Lecompte, la
salle Notre-Dame, l'école St-Joseph, ta prison de Hull.

Notre coffre à outils pesait environ 200 livres; il y avait des pics,
des bouchardes, des ciseaux à dents, des ciseaux plats, des pointes,
la masse, le marteau, etc. Ce coffre nous coûtait $10.00 dollars,
aujourd'hui ce serait environ $200.00 dollars.

Les combats de coqs étaient populaires dans Hull. Ma femme
n'aimait pas cela. J'aimais ce sport le plus. A 5 heures, il y avait une
messe et le prêtre dans son sermon nous avait averti de ne pas se
rendre à un grand combat de coqs, car nous étions pour être arrêtés
par la police. En effet la police a pris les coqs et les a tués et donnés
aux pauvres. Ils étaient vieux et ont dû être durs à manger. Il y avait
des gageurs durant ces combats. Je n'avais qu'un seul coq. Je ne fus
pas arrêté; car on s'est sauvé. Les coqs étaient ferrés d'éperons
d'acier. On mettait une douille d'un demi pouce aux pattes des coqs.
Mon père était un amateur de ce sport lorsqu'il était garçon.

Les hommes étaient très religieux à l'époque. L'église était
pleine de monde. Il y avait du beau chant. Un dénommé Parent, âgé de
15 ou 16 ans, chantait très bien. Tout le monde l'écoutait.

Pour la boisson, les travailleurs en sortant du moulin Chez Eddy
à 6 heures, se rendaient dans un hôtel et buvaient de la bière à $0.05
cents te bock. Le vin coûtait $0.35 cents à $0.40 cents la bouteille. Une
bouteille de rye coûtait $0.85 cents. Il y avait 7 à 8 hôtels dans Hull.

J'ai fréquenté l'école St-Jean-Baptiste et le collège Notre-
Dame. Les Frères nous enseignaient. À cet âge là, je n'étais pas
brillant. Une fois un Frère m'a donné une tape dans le visage.
"Pourquoi ça? Je n'ai rien fait?" lui ai-je dit. Il m'a répondu: "C'est
parce que tu ne fais rien." On donnait aux élèves une carte dorée,
rouge ou bleue selon leur succès; moi j'avais toujours une carte bleue,
la dernière. C'était une bonne école bien chauffée, beaucoup
d'élèves. On buvait de l'eau dans le même pot. On faisait une chaîne
pour aller boire.

J'ai travaillé jusqu'à l'âge de 72 ans. Ensuite j'ai pris des
vacances; car je travaillais depuis l'âge de 13 ans. Je ne suis pas bien
fort mais pas mort.

Le temps passe vite. Tout semble court. Les jours et les mois
7



sont plus courts quand on prend de l'âge. La semaine est quasiment
finie et elle ne fait que commencer.

Nous habitons le foyer Renaissance à Aylmer. Nous sommes
bien traités, ma femme et moi."

La rédaction
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LA DÉPORTATION DES ACADIENS
NUAGE À L'HORIZON
VENDREDI 5 SEPTEMBRE 1755

Pendant toute la journée, des groupes d'hommes et de jeunes
gens se dirigent vers Grand-Pré. Ils viennent des régions voisines, -
des Mines, de la Rivière-aux-Canards. Tous ceux qui habitent le long
des rivières Pereau, des Habitants, Gaspareau, sont en route pour
Grand-Pré.

Que vont-ils faire à Grand-Pré, eux qui ne s'éloignent jamais de
leurs foyers? Pourquoi sont-ils sur la route, certains depuis tôt le
matin, alors qu'ils devraient s'affairer à la récolte des céréales qui ont
mûri et qui ondoient sous le chaud soleil de cette belle journée
d'automne?

I Is obéissent à un ordre, à une sommation; trois jours plus tôt, le
2 septembre, une proclamation, signée par le colonel Winslow, avait
été affichée dans tous les villages acadiens, de façon qu'elle ne pût
échapper à la connaissance d'aucun habitant.

Qu'allait donc leur donner Winslow en ce vendredi après-midi,
dans l'église Saint-Charles de Grand-Pré où ils avaient été
convoqués?

Ils avaient, sans doute, au moment de leur arrivée à Grand-Pré,
le pressentiment que quelque chose de grave allait se passer.
Lawrence, gouverneur de la Nouvelle-Écosse, ne les avait-il pas
menaces de déportation s'ils refusaient de prêter le serment
d'allégeance au souverain d'Angleterre?

Winslow avait établi ses quartiers généraux à Grand-Pré, entre
le presbytère et le cimetière. Le presbytère était devenu sa demeure,
et l'église avait été transformée en place d'armes. Le presbytère était
inoccupé depuis le 4 août, car ce jour-là, le curé, l'abbé Chauvreaulx,
avait été arrêté et envoyé au fort Edward. Il partageait le sort de ses
confreres, le curé Daudin, d'Annapolis (Port-Royal), l'abbé Lemaire,
curé de la Rivière-aux-Canards. Ils furent par la suite incarcérés à
Halifax, puis envoyés en Angleterre, à Portsmouth, d'où ils purent se
rendre à Saint-Malo.

Winslow écrit à Lawrence:
" I am pleased with the place proposed by Your Excellency

- the village church - for our reception. I have sent forthe elders
to remove all sacred things to prevent their being defiled by
heretics."

Parti de Chignectou, le 16 août, avec 313 hommes, Winslow
arrive à Grand-Pré le 19 août. Le 28 août, il inscrit dans son journal la
note suivante:

"L'enceinte palissadée a été parachevée aujourd'hui, et
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L'église de Grand-Pré reconstruite et le monument d'Évangéline.
Réunis dans l'église de Grand-Pré, les Acadiens furent faits prisonniers et déportés.

Cette croix marque remplacement où à Grand-Pré en 1755 les Acadiens
furent embarqués sur les bateaux anglais pour être déportés.

Jadis la mer s'étendait jusque là.
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nous avons entrepris de nous débarrasser de l'une des plaies
d'Égypte."
Prebble, qui était à Beauséjour, écrit à Winslow, au début de

septembre:
"We rejoice to hear of your safe arrival at Grand-Pre and

am well pleased that you are provided with so good quarters f or
yourself and your soldiers; as you have taken possession of the
friar's house, hope you will execute the office of priest."

L'ORAGE ÉCLATE
Le 5 septembre, à 3 heures de l'après-midi, 418 Acadiens, âgés

de 10 à 80 ans, étaient réunis dans l'église de Grand-Pré. Avant de
s'asseoir, ils avaient fait leur génuflexion et leur signe de croix, selon
leur habitude, chaque fois qu'ils entraient dans leur temple sacré.

Le lourd Winslow fait son entrée dans l'église. Comme une bête
fauve, il savoure déjà une victoire qu'il sait complète, puisque aucun
des prisonniers ne peut sortir de son lieu d'emprisonnement. À cette
foule, muette de douleur et de terreur, il lit le message suivant:

"Messieurs, j'ai reçu de Son Excellence, le gouverneur
général, les instructions du Roi, que j'ai entre les mains. C'est
par ses ordres que vous êtes assemblés pour entendre la
resolution finale de Sa Majesté concernant les habitants
français de cette sienne province de la Nouvelle-Écosse où
depuis près d'un demi-siècle vous avez été traités avec plus
d'indulgence qu'aucun autre de ses sujets dans aucune partie
de ses États. Vous savez mieux que tout autre quel usage vous
en avez fait."

Il leur annonce, dans le même message, qu'ils sont prisonniers
du roi, que tous les habitants de Grand-Pré vont être déportés, que
tous leurs biens: habitations, cheptel, récoltes sont confisqués.

Le message lu par Winslow ne venait pas du roi; il avait été
fabriqué de toutes pièces par Lawrence. Cette proclamation faisait
suite aux délibérations d'une séance du Conseil qui avait eu lieu à
Halifax, le 28 juillet, et au cours de laquelle il avait été décidé de
déporter les Acadiens.

Trois jours plus tard, Lawrence transmettait ses instructions à
ses lieutenants: Winslow, à Grand-Pré; Handfield, à Annapolis;
Murray, à Fort Edward; Monckton, à Beauséjour, II leur fait part de la
resolution du Conseil "d'expulser les Acadiens et de purger la
province de tous ces mauvais sujets."

Le paragraphe qui suit est tiré de ses instructions:
"To adopt the most rigorous measures possible, not only

in compelling them to embark but in depriving those who
should escape, of all possible means of shelter or support by
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burning their houses and destroying everything that might
afford them the means of subsistence in the country."

Ce qui s'est passé à Grand-Pré s'est répété à Annapolis, à
Chipoudy, au fort Edward, à Beauséjour.

Voilà l'acte premier du drame odieux terminé. Il ne reste qu'à
attendre les navires qui viendront prendre cette cargaison humaine et
la disperser au loin.

Le 18 octobre, Lawrence fait part de son sinistre projet au
gouvernement britannique. Il s'exprime, dit Richard, à la manière d'un
marchand qui vient d'expédier une cargaison de marchandises et
dont les seules considérations importantes sont les questions de
temps et d'argent.

L'histoire des Acadiens, à compter de cette date, est un récit
d'horreurs; elle marque le début d'une ère de persécution diabolique
qui ne prendra fin qu'à la conclusion du Traité de Paris, le 30 janvier
1763.

Durant ces années de terreur, la population acadienne, estimée
à 18,000 ou 20,000 âmes, a été entièrement décimée, Les malheureux
qui avaient cherché refuge dans les bois, furent traqués comme des
bêtes fauves, mis dans les fers et finalement expulsés violemment et
envoyés, comme les premiers exilés, dans des pays ennemis et
inhospitaliers.

La déportation des Acadiens n'est pas une légende ni un conte
de fée, mais bien un fait réel; c'est le crime le plus odieux qui ait été
perpétré en Amérique, par une nation censément civilisée; il dépasse
même en cruauté les atrocités commises par les Américains de la
Nouvelle-Angleterre à l'égard de certaines tribus indiennes, car ces
dernières n'ont pas été déportées.

L'IDÉE DE LA DÉPORTATION

Posons-nous maintenant les questions suivantes: Où cette idée
a-t-elle pris naissance? Qui en ont été les auteurs?

C'est Lawrence qui est l'auteur de la déportation; c'est lui qui en
a été l'instrument, sans le consentement des hautes autorités
britanniques, mais l'idée première est antérieure à Lawrence. Elle
avait d'abord germé dans l'esprit de certains hauts fonctionnaires de
la mère patrie, au moins 35 ans avant sa mise à exécution.

Déjà, en 1720, le gouverneur Phillips avait tenté de faire
consentir les Acadiens à prêter un serment d'allégeance absolu. Il
leur lance même un ultimatum: un délai de quatre mois leur est
accordé à cet effet, mais les 3,000 Acadiens d'alors refusent de se plier
à cet ordre, 1 ° parce qu'ils ne peuvent prêter un serment qui les oblige
à nier la transsubstantiation telle que la reconnaît l'Église catholique;
2° parce que l'article XIV du Traité d'Utrecht stipulait ce qui suit:
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"... the said subjects of the King of France living on the
Peninsula may have liberty to remove.themselves within a year
to any other place as they shall see fit, with all their movable
effects. But those who are willing to remain here and be
subjects to the King of Britain, are to enjoy the free exercise of
their religion, according to the usage of the Church of Rome, as
far as the laws of Great Britain do allow the same."

La même année, te 23 juin 1713, la Reine Anne écrit au
gouverneur Nicholson:

"We...have thought it fit hereby to signify our will and
pleasure to you, that you permit such of them as have any lands
or tenements in the places under our government in Acadia and
Newfoundland ... to retain and enjoy their said lands and
tenements without any molestation as fully and freely as other
our subjects do or may possess their lands or estates, or to sell
the same, if they should choose to remove elsewhere..."

Phillips n'insiste pas pour le moment et devient plus conciliant.
Les hautes autorités anglaises sont d'avis que les habitants français
ne seront jamais de bons sujets de Sa Majesté et qu'il vaudrait mieux
les éloigner de ces lieux.

La Reine avait accordé aux Acadiens la permission de quitter la
province et d'emporter avec eux leurs effets personnels. La situation
empirant, ils décident de s'en aller, mais ils en sont empêchés, car les
Lords of Trade signalent à Sa Majesté les résultats désastreux que
pareil exode produirait: ils renforceraient les Français du Canada et
de l'île Royale, puis ils cesseraient par le fait même de ravitailler la
garnison et la population anglaise. Ce serait la ruine du pays.

La Reine meurt, le 1er août 1714, et les promesses qu'elle avait
faites aux Acadiens deviennent lettres mortes; d'ailleurs, les
gouverneurs n'ont aucunement l'intention d'y donner suite.

Un autre personnage crapuleux entre en scène pour favoriser
l'anéantissement du peuple acadien. Il s'agit du secrétaire d'État,
Craggs, barbier devenu soldat, puis fournisseur de l'armée, qui avait
refusé de produire ses déclarations d'impôts et avait été incarcéré
dans la Tour. Intrigant de la plus belle eau, qui, 32 ans plus tard,
devient secrétaire d'État!

Il écrit à Phillips et lui dit, en substance; Les Acadiens sont trop
attachés à leurs compatriotes et à leur religion pour devenir de vrais
Anglais. Ne vous occupez pas du traité. Au diable le traité! Leurdépart
n'aura d'autre effet que d'accroître la puissance de la France. Il faut
éventuellement les déporter dans quelque pays où, se mêlant à nos
compatriotes, ils perdront leur religion, leur langue et jusqu'au
souvenir de leur patrie. Usez de stratagèmes afin de les empêcher de
partir.

Voilà donc l'idée de la déportation bel et bien lancée: DELENDA
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